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Attestation de suivi en milieu pénitentiaire : une pratique hétérogène.  
Enquête nationale auprès des services de psychiatrie en milieu pénitentiaire en France. 
 

Résumé :  

En milieu pénitentiaire, l'attestation de suivi est un document qui permet au patient de se 

conformer à l'incitation au soin prévue par l’article 721 du code de procédure pénal. Cet article 

prévoit l’octroi de réductions de peine aux patients qui justifient par cette attestation le suivi 

d’une “thérapie destinée à limiter les risques de récidive”. La délivrance d’attestations de suivi 

dans les services de psychiatrie en milieu pénitentiaire est par conséquent une pratique courante. 

Notre enquête cherchait à évaluer les pratiques concernant la délivrance et la rédaction des 

attestations de suivi auprès de tous les services de psychiatrie en milieu pénitentiaire en France. 

Bien que les résultats révèlent une hétérogénéité des pratiques, nous retrouvons dans l’ensemble 

des réponses une économie des informations transmises. De façon quasi-unanime, les services 

participants ne mentionnent pas le suivi d’une thérapie destinée à limiter le risque de récidive 

dans leurs attestations de suivi. Cette absence nous donne l’occasion de réaffirmer l'objectif 

premier des services de psychiatrie en milieu pénitentiaire : le soin. 

 

Mots clés :  

Psychiatrie pénitentiaire – Justice – Politique pénale – Récidive – Réflexions éthiques – 

Certificats médicaux 

 

 

 

 
Follow-up attestations in prison: a heterogeneous practice.  
National survey of psychiatric services in prison in France. 
 
Abstract:  

 

In French prisons, the follow-up attestation is a document that allows patients to comply with 

the treatment encouragement outlined in Article 721 of the French Code of Criminal Procedure. 

This article stipulates the granting of earned remission to patients who can justify the follow-

up of therapy aimed at preventing the risk of recidivism. Issuing follow-up attestations in prison 

psychiatric services is therefore a usual practice. Our investigation aimed to assess the practice 

regarding the issuance and drafting of follow up attestations from all psychiatric services in 

French prisons. While our findings reveal heterogeneity in practices, there is a consistent trend 

of providing minimal information in the responses. Almost unanimously, the participating 

services do not mention therapy aimed at preventing the risk of recidivism in their follow-up 

attestations. This absence provides an opportunity to reaffirm the primary goal of psychiatric 

services in prisons: providing care. 

 

Keywords:  

Prison Psychiatry – Justice – Criminal policy – Recidivism – Ethical issues – Medical certificate 
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I. Introduction 

  

La loi du 17 juin 1998 relative à la prévention et à la répression des infractions sexuelles 

introduit les mesures d'injonction de soin et de suivi socio judiciaire, des mesures qui sont 

principalement destinées aux auteurs d’infractions à caractère sexuel. 

 

Elle introduit également la notion d’incitation aux soins en modifiant l’article 721-1 du code de 

procédure pénale. En effet, elle prévoit le non-octroi de réduction supplémentaire de la peine 

aux “personnes condamnées à un suivi socio-judiciaire comprenant une injonction de soins, et 

qui refusent de suivre un traitement pendant leur incarcération”.  

 

La notion controversée de “thérapie destinée à limiter les risques de récidives” est introduite 

par le législateur à l’issue d’une nouvelle modification de l’article 721-1 du code de procédure 

pénale, par la loi du 12 décembre 2005 relative au traitement de la récidive des infractions 

pénales.1 A partir de la mise en application de cette loi, le suivi d’une “thérapie visant à limiter 

les risques de récidives” fait partie des “efforts sérieux de réinsertion” à faire valoir pour 

prétendre à une réduction supplémentaire de la peine. L’incitation aux soins concerne 

dorénavant toute personne condamnée exécutant une peine privative de liberté. 

 

Depuis le 1er janvier 2023 après modification de l’article 721 du code de procédure pénale par 

la loi du 22 décembre 2021, toute réduction de peine est conditionnée à des “efforts sérieux de 

réinsertion”, parmi lesquels figure le suivi d'une “thérapie destinée à limiter les risques de 

récidive”. 

 

Pour justifier d’un suivi les patients peuvent se procurer auprès du service de soin en milieu 

pénitentiaire des attestations ou des certificats de suivi. Conformément aux préconisations de 

l’Association des Secteurs Psychiatriques en Milieu Pénitentiaire (ASPMP) et au guide 

méthodologique concernant la prise en charge sanitaire des personnes placées sous main de 

justice nous utiliserons pour ce travail le terme : attestation de suivi.2 

 

La rédaction et la délivrance d’attestations est par conséquent une pratique courante dans les 

dispositifs de soin psychiatrique en milieu pénitentiaire. Elle est propre à chaque service, voire 

à chaque professionnel exerçant dans ces services. 

 

L’ASPMP a rédigé une fiche pratique pour aider à la rédaction de ces attestations de suivi, elle 

répond aux exigences du code de déontologie médicale (annexe 1). Elle propose de n’y faire 

figurer que la seule mention d’un suivi : “le patient est suivi par le service depuis le...” ou encore 

“le patient a été reçu en consultation dans le service le...”, et de ne pas y faire figurer d'autres 

informations afin de préserver la confidentialité des soins et de prévenir tout mésusage des 

informations transmises. 

  

Ce travail cherche à connaître les pratiques des dispositifs de soin psychiatrique concernant la 

rédaction et la délivrance de ces attestations.   
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II. Objectif 

 

L’objectif de ce travail est d’évaluer les pratiques concernant la rédaction et la délivrance 

d’attestations de suivi dans les services de soins psychiatriques en milieu pénitentiaire.  

 

Notre hypothèse est que la pratique des différents dispositifs de soins psychiatriques en milieu 

pénitentiaire est homogène (à plus de 80%) et en adéquation avec les recommandations de 

l’ASPMP qui propose de n’y faire figurer que la seule mention d’un suivi : “le patient est suivi 

par le service depuis le...” ou encore “le patient a été reçu en consultation dans le service le...”, 

et de ne pas y faire figurer d'autres informations afin de préserver la confidentialité des soins et 

de prévenir tout mésusage des informations transmises. 

 

Ce travail permettra de savoir s'il existe différentes pratiques, et le cas échéant de les comparer 

aux recommandations de l’ASPMP. Il permettra de discuter du rôle de ces attestations de suivi, 

de l’article 721 du code de procédure pénale, et des missions de la psychiatrie en milieu 

pénitentiaire.  

 

L’objet de ce travail n’est pas clinique mais institutionnel. Il participe à une réflexion 

épistémologique, politique et sociale sur la psychiatrie.  

 

Les considérations du patient ne sont pas écartées puisque ces attestations de suivi peuvent avoir 

des répercussions sur son parcours en détention mais également sur son parcours de soin. 
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III. Méthodologie  

  

Pour répondre à cet objectif, nous avons décidé de réaliser une enquête nationale quantitative à 

partir d’un auto-questionnaire réalisé sur le logiciel de formulaire en ligne Googleform (annexe 

2). 

  

L’échantillon est constitué de l’ensemble des services de psychiatrie en milieu pénitentiaire 

pour femmes et hommes adultes en France. Nous n’avons sollicité qu’une seule réponse par 

service qui se devait d’être représentative des pratiques de l’ensemble des professionnels 

susceptible d’y délivrer des attestations de suivi. Le nombre de réponses maximum attendu était 

de 172. Il correspond au nombre d’établissements pénitentiaires accueillant des personnes 

écrouées, femmes ou hommes adultes.3 Nous avons décidé de ne pas intégrer les établissements 

pour mineurs, au nombre de 6, en raison de leurs spécificités juridiques. 

  

Le questionnaire a été construit à partir des échanges avec les professionnels de Tours, Orléans 

et Châteauroux et les membres du bureau de l’ASPMP. Il prend en compte les réflexions 

déontologiques de l’ASPMP quant à la rédaction des attestations de suivi en lien avec l’article 

721 du code de procédure pénal.2 Il fait écho à la fiche pratique de l’ASPMP. 

 

L'avis d'un comité d'éthique n'a pas été jugé nécessaire puisque nous avons réalisé une étude 

concernant des pratiques administratives et non pas une étude interventionnelle ni un recueil de 

données concernant des individus. 

  

La première partie du questionnaire concerne les informations des participants.  

La deuxième partie concerne les modalités de délivrance des attestations de suivi. 

La troisième partie concerne le contenu des attestations de suivi.  

Une dernière partie concerne les difficultés rencontrées concernant la rédaction et la délivrance 

des attestations de suivi et la connaissance ou non de l’existence de la fiche pratique de 

l’ASPMP concernant l’attestation de suivi. 

Les résultats présentés seront anonymes. 

 

Cette enquête a été diffusé le 26 décembre 2023 par courrier électronique à destination des 

psychiatres responsables des services de psychiatrie en milieu pénitentiaire, grâce à la liste de 

diffusion de l’ASPMP, par relance téléphonique à l’ensemble de l’annuaire 2019 des unités de 

consultation de soins ambulatoires (UCSA) en milieu pénitentiaire, et enfin par une annonce 

orale durant le colloque national : “soins en prison : 30 ans après la loi de 1994”, organisé le 18 

et 19 janvier 2024 par Association de Professionnels de Santé Exerçant en Prison et 

l’Association des Secteurs de Psychiatrie en Milieu Pénitentiaire. Le recueil des réponses a été 

clôturé le 31 janvier 2024. 

  

Les figures des résultats ont été élaborées par le logiciel GoogleSheets. Dans les figures nous 

avons choisi de représenter les résultats en nombre de réponses par item. 
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Les commentaires et les items ajoutés ont été regroupés par thématiques afin de limiter les 

données redondantes. Nous avons décidé de ne retenir que les commentaires que nous avons 

considérés pertinents dans les résultats. 
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IV. Résultats 

1) Participation 

Nous avons reçu 89 participations.  

  

Nous avons exclu 10 participations :  

-1 participation sans le nom de l’établissement pénitentiaire interrogé 

-8 doublons : nous avons choisi arbitrairement de ne conserver que la première réponse reçue. 

-1 participation d’un établissement spécialisé pour mineur 

  

Nous avons donc retenu 79 participations sur les 172 attendues, soit une participation proche 

de 46% des services de psychiatrie en milieu pénitentiaire.  

2) Caractéristiques des participants 

a. Participation selon la direction interrégionale des services pénitentiaires 

 
L’ensemble des directions interrégionales des services pénitentiaires sont représentés (figure 

1).  
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b. Participation selon le régime pénitentiaire 

 
Tous les régimes pénitentiaires pour personnes écrouées adultes où interviennent des dispositifs 

de soins psychiatriques sont représentés (figure 2). 

 

c. Participation des services médico-psychologique régionaux et des établissements 

spécialisés dans la prise en charge d’auteurs d’infraction à caractère sexuel 

 

Nous notons la participation de 20 des 26 dispositifs de soins psychiatriques en milieu 

pénitentiaire de niveau 2 et de 59 des 153 dispositifs de soins psychiatriques en milieu 

pénitentiaire de niveau 1. 

 

Nous notons aussi une participation de 16 des 22 établissements spécialisés pour la prise en 

charge d’auteurs d’infractions à caractère sexuel. 

 

d. Participation selon le genre de population 

 
 

 Les établissements pénitentiaires accueillant une population masculine, féminine et les 

établissements pénitentiaires accueillant une population masculine et féminine sont représentés 

(figure 3). 
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3) Délivrance et signature des attestations de suivi 

 

a. Absence de délivrance d’attestations de suivi 

 

Nous n’avions pas prévu l’absence de délivrance d’attestations de suivi, que nous n'avons 

retrouvée que chez 1 seul service participant.  

 

b. Signataire unique ou multiple 

 

23 des services participants ont choisi de définir un signataire unique pour l’ensemble des 

attestations. Dans 55 services il y a plusieurs signataires. 

 

c. Signataires uniques ou multiples 

 
 

Dans les services participants : les psychiatres (dans 72 réponses, soit 91%), les psychologues 

(dans 60 réponses, soit 75%) et les infirmiers (dans 34 réponses, soit 43%) se retrouvent le plus 

souvent parmi les signataires des attestations de suivi, plus rarement les cadres et les secrétaires, 

et dans certains services les infirmiers de pratiques avancées. Nous n’avions pas prévu que des 

médecins généralistes, notamment des médecins généralistes addictologues, fassent partie des 

signataires d’attestations de suivi, ces réponses ont été ajoutées par les participants. On note 

également que dans 6 des services participants ce ne sont pas les psychiatres qui signent 

l’attestation de suivi (figure 4). 
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d. Destinataires 

 
Chez tous les services participants l’attestation de suivi est remise au patient. Il arrive chez 14 

(18%) services participants qu’elle soit également remise au service pénitentiaire d’insertion et 

de probation ou à l’administration pénitentiaire. Un des services participants a déclaré 

également remettre l’attestation au juge d’application des peines et au procureur de la 

république (figure 5). 

 

e. Mode de délivrance 

 
Dans les services participants le document est quasi unanimement remis en main propre par le 

personnel soignant. Il est également dans plus d’un tiers des services participants distribué par 

courrier interne à la détention. Nous n’avions pas prévu que dans 5 services il soit envoyé par 

fax ou courrier électronique au service pénitentiaire d’insertion et de probation, ces réponses 

ont été ajoutées par les participants (figure 6). 
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f. Fréquence de délivrance 

 

 
 

Chez 70 (88%) services participants, l’attestation de suivi est remise à la demande. Chez 3 (4%) 

services participants, elle est remise de façon trimestrielle. Nous n’avions pas prévu que 

l’attestation de suivi puisse être remise à chaque consultation, ou à chaque approche de 

commission d’application des peines, ces réponses ont été ajoutées par les participants (figure 

7). 

 

g. Critères de délivrance 

 
Deux tiers des services participants délivrent les attestations de suivi sans condition. Près d’un 

quart des services participants délivrent ces attestations selon des critères de nombre 

d’entretiens, fréquence, régularité, assiduité ; un huitième selon l’investissement dans le soin 

(figure 8). 
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4) Contenu des attestations 

a. Informations mentionnées dans les attestations de suivi 

 
La date de début des soins est l’information la plus souvent mentionnée dans les attestations de 

suivi des services participants (65 réponses, soit 82%).   

 

Sur les modalités de suivi, les dates des consultations (35 réponses, soit 44%), régularité (31 

réponses, soit 39%), professionnels rencontrés (28 réponses, soit 35%) sont parmi les 

informations les plus souvent retrouvées dans les attestations de suivi des services participants. 

 

Sur les informations cliniques, certains services participants précisent l’investissement (11 

réponses, soit 14%) ou la nature des soins dans leurs attestations de suivi (18 réponses, soit 

23%). Les informations comprenant le diagnostic (3 réponses), le traitement prescrit (5 

réponses), l’évolution du patient (2 réponses) n'apparaissent que dans une faible proportion de 

services participants (<6%) et le plus souvent à la demande des patients (figure 9). 
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b. Autres informations mentionnées dans les attestations de suivi  

 

20 services participants ont souhaité préciser ce qui était mentionné dans leurs attestations de 

suivi en dehors des informations proposées dans le questionnaire. 

 

Parmi eux :  

4 services participants déclarent distinguer les patients suivis de façons ponctuels ou suivi de 

façon régulière, voire en attente de suivi avec différents modèles d’attestations 

2 services participants déclarent aussi délivrer des attestations de non nécessité d’un suivi 

3 services participants déclarent distinguer par des modèles d’attestations différents les patients 

investis dans les soins et les patients non investis ou dont l’objectif n’est que l’obtention 

d’attestations de suivi. 

1 service participant déclare ne pas mentionner la molécule ou la classe thérapeutique lorsqu’il 

mentionne la présence d’un traitement 

1 service participant déclare préciser dans ses attestations de suivi la prescription d’un 

“traitement d’aide à la maîtrise pulsionnelle” à la demande des patients traités par analogues de 

l’hormone entrainant la libération de gonadotrophines. 

1 service participant déclare que si le diagnostic est mentionné, “cela est fait avec l'accord du 

patient et dans le but d'obtenir la clémence du magistrat et/ou des services pénitentiaires”. 

1 service déclare mentionner sur ses attestations de suivi la non-possibilité de déroger au secret 

médical devant les demandes répétées d’ajout d’informations. 

 

c. Mention de thérapies visant à limiter les risques de récidive 

 

Seulement 2 services déclarent mentionner une thérapie visant à limiter les risques de récidive 

dans leurs attestations de suivi. 
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d. Sollicitations de modification des attestations de suivi 

 
45 (42%) services participants déclarent recevoir des demandes de modifications de leurs 

attestations de suivi de la part des patients, 19 (24%) de la part du service pénitentiaire 

d’insertion et de probation, 14 (18%) de la part de l’avocat du patient, 13 (16%) de la part du 

juge d’application des peines (figure 10). 

 

e. Nature des demandes modifications d’attestations de suivi et réponses des services à ces 

demandes 

 

25 services participants ont souhaité commenter la nature des demandes de modification 

d’attestation de suivi et leur réponse face à des demandes :  

 

Parmi eux : 

17 services déclarent qu’elles reçoivent des demandes d’information sur le suivi ou des détails 

cliniques cités plus haut.  

4 services précisent ne pas modifier les attestations à la suite des demandes de modifications 

d’attestations de suivi. 

2 services précisent que des réunions de mise au point sur la rédaction des attestations de suivi 

avec le juge d’application des peines et le service pénitentiaire d’insertion et de probation 

permettent de limiter les demandes de modifications émanant de ces derniers. 

2 services considèrent que ces demandes de modifications sont une intrusion (de la justice) dans 

le soin. 

1 service évoque que modifier ses attestations de suivi pourrait enfreindre le secret 

professionnel 

1 service considère que certaines demandes de modification proviennent de la confusion entre 

attestation de suivi et rapport d’expertise psychiatrique. 
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5) Difficultés et connaissances des recommandations de l’ASPMP 

a. Difficultés rencontrées concernant la rédaction et la délivrance d’attestations de suivi 

 

38 services participants déclarent avoir rencontré des difficultés concernant la rédaction et la 

délivrance d’attestations de suivi 

 

34 services ont souhaité apporter une précision quant à ces difficultés. 

 

Parmi eux : 

7 services participants déclarent recevoir des demandes d’attestations de suivi de la part de 

patient non suivi ou suivi de façon utilitaire. 

7 services participants déclarent recevoir des demandes d’ajout d’informations de la part des 

patients, des services pénitentiaires de probation ou d’insertion, ou des magistrats. 

5 services participants déclarent s’interroger ou s’être interrogé sur la rédaction des attestations 

de suivi.  

2 services participants décrivent une confusion entre l’attestation de suivi et l’avis d’expert de 

la part de leurs interlocuteurs. 

2 services participants déclarent que certains patients se plaignent de l’inadéquation entre les 

réductions de peine et le suivi. 

2 services participants rapportent des difficultés liées à l’absence des signataires et 

l’impossibilité de délivrer les attestations en rapport. 

1 service participant se pose la question de l’interprétation des juges quant aux attestations 

délivrées.  

1 service participant décrit la délivrance d’attestations de suivi comme une activité 

chronophage. 

1 service participant déclare qu’avant la mise en place de signataire unique, les patients 

multipliaient les prises en charge dans le but d’avoir des attestations de professionnels 

différents. 

1 service participant décrit une augmentation de la file active en lien avec l’incitation au soin, 

il évoque également des moyens humains insuffisants pour traiter toutes les demandes. 

b. Connaissances de la fiche pratique de l’ASPMP concernant les attestations de suivi. 

 

52 services participants déclarent n’avoir pas eu connaissance de la fiche pratique de l’ASPMP 

concernant les attestations de suivi. 27 services participants la connaissaient déjà avant de 

participer à l'enquête. 
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6) Commentaires libres 

 

19 services participants ont souhaité laisser des commentaires libres. 

 

Parmi eux : 

4 services participants déclarent distinguer par des attestations différentes les patients investis 

dans les soins et les patients non investis ou dont l’objectif n’est que l’obtention d’attestations 

de suivi. 

1 service participant déclare avoir trouvé le questionnaire difficile à remplir. 

1 service participant nous remercie de lui avoir fait découvrir la fiche pratique de l’ASPMP. 

1 service participant déclare qu’il faudrait supprimer les attestations de suivi.  

1 service participant considère que les juges d’application des peines peuvent statuer sur les 

réductions de peine sans l’intermédiaire des attestations de suivi. Dans ce service l’absence 

d’attestations de suivi ne semble pas influer sur l’octroi de réductions de peine. 
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V. Discussion 

1) Une hétérogénéité des pratiques  

 

Ce travail a permis, à l’échelle nationale, d'évaluer les pratiques concernant la rédaction et la 

délivrance d’attestations de suivi dans les services de soins psychiatriques en milieu 

pénitentiaire. Contrairement à notre hypothèse, nous retrouvons une hétérogénéité de ces 

pratiques. Néanmoins nous retrouvons dans l’ensemble des réponses une relative économie des 

informations transmises. Les attestations d’une grande partie des services participants semblent 

en adéquation avec ce que préconise l’ASPMP. 

 

Dans ce qui diffère, nous notons, à propos des destinataires des attestations de suivi, que certains 

services participants peuvent les remettre au service pénitentiaire d’insertion et de probation. 

La fiche pratique de l’ASPMP préconise, conformément au code de procédure pénal, article 

717-1, qu’elles doivent être remises « au patient ».  

 

Quant aux critères de délivrance, une grande partie des services participants délivre les 

attestations de suivi à la demande et sans condition tandis que d’autres la délivre selon des 

critères d’investissement, assiduité, régularité, fréquence, nombre d’entretien. Dans la même 

idée, certains services délivrent des attestations qui distinguent les patients selon leur 

investissement, selon l’authenticité de leur suivi ou leur seul intérêt d’obtenir une réduction de 

peine. Cette différence pratique peut créer une différence de chance du patient devant 

l’obtention de réductions de peine, selon qu’il soit accueilli dans un service ou dans un autre.  

Sur ce point la fiche pratique de l’ASPMP ne se prononce pas.  

 

Le contenu des attestations peut également varier d’un service à l’autre. L’ASPMP propose de 

n’y faire figurer que la seule mention d’un suivi : “le patient est suivi par le service depuis le...” 

ou encore “le patient a été reçu en consultation dans le service le...”, ce qui est le cas chez une 

grande partie des services participants. Mais certains services apportent des précisions sur les 

différents professionnels rencontrés, la régularité, des informations sur la nature des soins ou 

l’investissement. La mention d’informations telles que le diagnostic, le traitement ou 

l’évolution, reste marginale. L’ASPMP préconise de rester prudent quant aux informations 

mentionnées afin de préserver la confidentialité des soins et de prévenir tout mésusage des 

informations transmises.  

 

L’attestation de suivi ne devrait se limiter qu’à sa fonction initiale : un document qui atteste 

d’un suivi et non une interface destinée à échanger des informations qui pourrait être sujet à des 

interprétations arbitraires.2 

 

Ces différences de pratique sur la délivrance et la rédaction d’attestations de suivi peuvent être 

le reflet de différences de compréhension des enjeux éthiques de l’attestation de suivi. 
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2) Une possible confusion entre le soin et l’expertise 

 

Les services participants déclarent également recevoir des demandes d’ajout de précisions 

cliniques dans leurs attestations de la part des patients, avocat, service pénitentiaire d’insertion 

et de probation et juge d’application des peines. Cela pose question de leur interprétation de la 

fonction de l’attestation de suivi, mais également de l’utilisation qui sera faite de ces 

informations.  

 

Nous avons retrouvé des commentaires qui suggèrent qu’il pourrait y avoir là une confusion 

entre le soin et l’expertise que ce soit de la part du patient ou de la justice. L’attestation de suivi 

ferait office d’interface de transmission d’informations pouvant aider le juge d’application des 

peines ou l’administration pénitentiaire à mieux cerner la personnalité du patient et son 

évolution. Ces dernières informations qui sont normalement issu d’un rapport d’expert sur 

l’évolution du patient pourrait influencer le juge d’application des peines sur le parcours 

d’exécution de la peine (aménagement, permission, etc.). 

 

Pour rappel, la psychiatrie en milieu pénitentiaire est un service de soin affilié au service public 

hospitalier et n’est pas un auxiliaire de justice.1  

 

3) La problématique de la prévention de la récidive (délictuelle ou criminelle) 

 

Nous avons décidé d’isoler la question de la mention d’un suivi d’une thérapie destinée à limiter 

les risques de récidives dans les attestations de suivi. Dans la quasi-unanimité des réponses, il 

n’en est pas fait mention. Cette absence générale peut-elle être un désaveu de la mission de 

prévention de la récidive ? La notion de thérapie destinée à limiter le risque de récidive a été 

introduite par le législateur via l’article 721 du code pénal sans que la psychiatrie en milieu 

pénitentiaire ne s’en soit jamais vraiment saisi.1 Pour rappel, cet article propose l’octroi de 

réduction de peine aux personnes détenues suivant une thérapie destinée à limiter les risques de 

récidive. 

 

Néanmoins le juge d’application des peines continue à octroyer des réductions de peine en 

s'appuyant sur des attestations de suivi. Cela entretien l’idée que le suivi dans un service de 

psychiatrie en milieu pénitentiaire se confond avec une thérapie destinée à limiter les risques 

de récidives.4, 5 

 

Cette confusion pourrait correspondre à l’évolution des attentes sécuritaires du législateur vis-

à-vis de la psychiatrie : réformer le délinquant ou le criminel et informer la justice de son 

évolution afin de limiter le risque de récidive. L’évolution, ou la régression, de ces attentes de 

la société nous renvoie aux concepts de panoptique et d’institution disciplinaire de Michel 

Foucault.6 
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Ces attentes exogènes vis-à-vis de la psychiatrie favorisent l’amalgame entre infraction pénale 

et maladie mentale.7, 8 Catherine Paulet, psychiatre, présidente d’honneur de l’ASPMP, les 

intègre dans une “dilatation du champ de la psychiatrie”.9 Pour éviter cet écueil, elle propose 

de délimiter le champ de la psychiatrie, définir la psychiatrie et ses objectifs afin d’éviter un 

glissement de ses missions.  

 

L’objectif premier de la psychiatrie en milieu pénitentiaire est de garantir l’accès à des soins, 

et des soins équivalents à ceux de la population générale. Elle a pour mission la prévention et 

le soin des troubles mentaux.  

 

Pour prévenir la récidive délictuelle ou criminelle, Catherine Paulet propose qu’au lieu de se 

focaliser sur la psychiatrie, il s’agirait plutôt de renforcer les services pénitentiaires d’insertion 

et de probation dans leur rôle social, et d’encourager le développement des dispositifs 

permettant entre autres, l’insertion sociale ou la guidance éducative. Sur ce dernier point elle 

cite par exemple l’action des Centres Ressources pour les Intervenants auprès des Auteurs de 

Violence Sexuelle, CRIAVS, qui proposent des actions de prévention individuelle ou collective 

destinées à prévenir le risque de récidive. 

 

4) Les limites de l’incitation aux soins  

 

Dans les commentaires nous relevons l’encombrement des soins par les demandes de suivi en 

lien avec les réductions de peines, suivi parfois décrit comme “utilitaire”. Ces commentaires 

posent les limites de l’incitation aux soins. 

 

Créer l’opportunité de la rencontre avec le soin par l’incitation au soin peut être défendu et 

valorisé. Mais l’enjeu des réductions de peine est trop important pour ne pas y voir un “forçage” 

du suivi, et même une entrave au consentement.2, 10 Il semble légitime pour le patient de 

chercher à obtenir les réductions de peine qui lui sont proposées en sollicitant un suivi. Nous 

pouvons en outre nous interroger sur une partie de la population carcérale qui renonce à ces 

droits et ne sollicite jamais les services de psychiatrie. A l’inverse nous rencontrons également 

des patients qui abandonnent les soins devant l’absence de réductions de peine malgré un suivi 

justifié. 

 

Dans l’absolu, l’universalité d’une incitation aux soins en psychiatrie en milieu pénitentiaire 

est à débattre, toute personne incarcérée ne nécessite pas forcément de soin psychiatrique.7 Dans 

la pratique, cette incitation aux soins provoque une augmentation artificielle de l’activité des 

services de psychiatrie en milieu pénitentiaire qui, associée à des moyens limités, peut se faire 

au dépend de patients nécessitant une attention particulière et des soins spécifiques.  

 

Pour éviter le détournement de la finalité des soins vers l’obtention de réduction de peine, plutôt 

que l’incitation au soin, il faut privilégier la promotion de la santé. 
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En outre, le conditionnement des réductions de peines à un suivi en psychiatrie peut entretenir 

l'idée que le suivi en psychiatrie fait partie intégrante de l'exécution de la peine de détention, au 

risque d’entrainer dans l’esprit du patient l’idée d’une collusion entre service de soin et service 

pénitentiaire. Dans la pratique quotidienne, il faut régulièrement réaffirmer aux patients notre 

indépendance ainsi que notre soumission au secret médical.  

 

5) L'arrêt des attestations de suivi 

 

La délivrance d’attestations de suivi paraissant une pratique évidente. Nous n’avions pas prévu 

la possibilité de l’absence de délivrance des attestations de suivi.  

 

Ce service a commenté que depuis 5 mois il ne délivre plus d’attestation, cette absence 

d’attestation n’a à ce jour pas eu de conséquence sur l’obtention de réduction de peine. Il serait 

intéressant d’en savoir plus sur les conséquences à plus long terme ainsi que sur la réaction des 

patients à ce changement. 

 

Il serait intéressant de de réfléchir avec les juges d’applications des peines de la nécessité ou 

non de poursuivre la délivrance des attestations de suivi. Rappelons que les attestations de suivi 

sont d’un intérêt qualitatif relativement pauvre, elles ne renseignent pas le magistrat sur une 

prévention de la récidive, tout au plus elles attestent d’un suivi et garantissent, ou non, au patient 

des réductions de peines. 

 

Catherine Paulet propose une alternative aux attestations de suivi. Elle suggère aux juges 

d'application de discuter du suivi sans intermédiaire et de se fier à la parole du patient. Pour 

elle, le patient est la personne la plus à même de rendre compte, s'il le souhaite, des modalités 

de son suivi.8 

 

Nous pouvons également évoquer l’utilisation des fichiers informatiques (genesis) des 

mouvements pénitentiaires par l’administration pénitentiaire et les juges d’application des 

peines qui leur permet d’apprécier les modalités d’un suivi sans l’intermédiaire d’attestations 

de suivi. En effet face au refus de nombreux praticiens de préciser la modalité du suivi, 

fréquence ou assiduité par exemple, certains acteurs judiciaires utilisent le fichier GENESIS 

pour suivre les mouvements des détenus vers les services sanitaires. Cette utilisation est 

controversée, elle semble contraire à la règlementation des fichiers et peut s’apparenter comme 

un détournement de la finalité de fichier.11  

 

Néanmoins l'arrêt de la délivrance d’attestations de suivi ne résout pas l’ensemble des points 

discutés ci-dessus concernant l’incitation au soin et la notion de thérapie destinée à limiter les 

risques de récidive.  
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6) Les limites de l'enquête  

 

Notre enquête comporte des limites. Le questionnaire a été décrit comme difficile par un des 

services participants. Certaines questions posent des difficultés d’interprétations. La 

reproductibilité des résultats peut être remise en question.  

 

Le recrutement des participants n’a pas été optimal, l’utilisation d’un annuaire non actualisé et 

incomplet a rendu difficile la diffusion du questionnaire. Nous avons recruté seulement 79 des 

172 services de psychiatrie exerçant au sein d’établissements pénitentiaires accueillant des 

adultes écroués. La proportion des dispositifs de soins psychiatriques de niveau 1 était faible.  

 

Nous avons limité le recrutement à une réponse par service, cela ne nous permet pas d’évaluer 

de l’ensemble des pratiques individuelle. 

 

L'enquête était anonyme. Nous pouvons nous interroger sur l’authenticité et la provenance des 

résultats.  

 

L'enquête était sur googleform et nécessitait une maîtrise des outils informatiques ainsi que 

l’accès à un réseau internet. Cela a pu limiter la participation et être source d'erreur de saisie 

des réponses.  

 

Les commentaires libres parfois exprimés dans un style télégraphique ont pu être parfois 

difficiles à interpréter. 

 

Nous avons implicitement intégré l’addictologie dans les missions de la psychiatrie en milieu 

pénitentiaire, renonçant à aborder les spécificités et complexité de la discipline.  

 

7) Perspectives 

 

Cette approche administrative de l’attestation de suivi en milieu pénitentiaire, à travers notre 

enquête, nous a permis de révéler une hétérogénéité des pratiques. Si des services de psychiatrie 

en milieu pénitentiaire avaient des interrogations sur la rédaction et la délivrance d’attestations 

de suivi, nous espérons que cette enquête a pu participer à la diffusion de la fiche pratique de 

l’ASPMP.  

 

Des réflexions sont à poursuivre afin d'établir et de justifier une pratique commune des 

attestations de suivi, qui respecterait les droits du patient (dans le code de santé publique), et ne 

participerait à des décisions arbitraires par rapport aux réductions de peine. Des rencontres avec 

les acteurs judiciaires doivent nous permettre de mieux nous comprendre sur cette pratique. 
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Ce travail nous permet également de relancer et poursuivre le débat de la place de la psychiatrie 

dans la prise en charge des patients auteurs d’infraction légale. Plus généralement, il complète 

une réflexion sur la politique pénale et les soins pénalement ordonnés.12 Plus particulièrement, 

il nous invite à discuter, sinon à réaffirmer la position et l’objectif premier de la psychiatrie en 

milieu pénitentiaire : le soin.  

 

Pour aller plus loin, la poursuite des échanges entre les services de psychiatrie, les experts 

psychiatres, les chercheurs en droit et criminologie, l’administration pénitentiaire, les 

sociologues, les philosophes, les magistrats, les législateurs, les patients, le public, etc… 

permettraient une meilleure compréhension des représentations et des attentes des uns et des 

autres vis-à-vis de la psychiatrie et de la prévention de récidive. 

 

L’étude comparative internationale des interactions entre psychiatrie et justice pourrait enrichir 

notre compréhension de ces enjeux. 

 

A l'issue de ces réflexions la question d’amender l’article 721 du code de procédure pénale doit 

se poser. Nous espérons qu’elle mènera à renoncer à la notion de thérapie destinée à limiter les 

risques de récidive et à ne plus conditionner les réductions de peines à un suivi en psychiatrie.  
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dans leurs attestations de suivi. Cette absence nous donne l’occasion de réaffirmer l'objectif 

premier des services de psychiatrie en milieu pénitentiaire : le soin. 
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